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NOTE DE PRESENTATION 
 

Note 9-3 – Budget primitif 2023 pour le Cinéma  

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

 

 

Section Dépenses € Recettes € 

Fonctionnement 194 325,00 194 325,00 

TOTAL 194 325,00 194 325,00 

 

 

2 – LES DEPENSES D’EXPLOITATION 

  

 2.1 – Les charges à caractère général sont inscrites pour 0,172 M€, soit 88 % des 
dépenses.  
Elles concernent entre autres tous les frais de fonctionnement du bâtiment (fluides, entretien, 
maintenance, contrôles), la location des films, le loyer versé à la commune, les frais de 
publicité, l’impression des billets d’entrée, le service de paiement bancaire et les diverses 
cotisations auprès des associations et agences cinématographiques ainsi que le règlement des 
droits SACEM et la Taxe sur l’Audiovisuel.  
En 2023, les dépenses inscrites au chapitre 011 sont en hausse par rapport au réalisé de 
l’exercice 2022 (85 815 € dépensés en 2022 contre 171 725 € inscrits en 2023). En effet, des 
crédits supplémentaires ont été inscrits sur le compte énergie électricité pour permettre 
d’absorber la hausse du coût de l’énergie. 
 
 2.2 – Les charges de personnel et frais assimilé (0,022 M€) représentent 12 % des 
dépenses de fonctionnement. Elles concernent la quote-part des heures réalisées par le 
personnel municipal pour le fonctionnement et la gestion du complexe culturel.  
 
 2.3 – Les autres charges de gestion courante sont inscrites pour 100 € correspondant 
au versement à CINENUM. 
 

 

3 – LES RECETTES D’EXPLOITATION 

 

 
3.1 – Les produits des services représentent 26 % des recettes de fonctionnement (0,050 

M€). Ils sont constitués des entrées du public et achats de friandises et boissons. 
 
3.2 – Les subventions d’exploitation versées par Canal +, PROCIREP (55 €) et la commune 

(106 675 €) sont inscrites pour 55 % des RE. 
  
3.3 – Les prévisions d’encaissement du produit des locations aux associations et 

entreprises représentent 2 500 € (1 %). 
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3.4 – Les produits financiers comprennent la subvention du CNC pour les films d’art et 
d’essai (6 000 €), la subvention du CNC pour le développement de la cinéphilie du public jeune 
(8 000 €) et le remboursement des exonérations de TSA (5 074,53 €) soit 19 074,53 € (10% 
des RE). 
 

3.5 – L'excédent 2022 de fonctionnement est inscrit au budget 2023 pour 16 020,47 € 
soit 8 % des recettes.  

 
 

 

C O N C L U S I O N 

 

 
 

Les prévisions du coût de l’énergie grèvent les dépenses d’exploitation pour l’exercice 
2023. La subvention d’exploitation de la commune a dû être ajustée en conséquence. 

 
Comme à l’accoutumée, il convient de maintenir nos efforts afin d’augmenter la 

fréquentation et donc les recettes de l’établissement afin de réduire le déficit fonctionnel de la 
structure. 
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